
          

                sur la Boutique, Nouvelle Lune du 25
 novembre au 31 décembre 2025: rubrique concerts,
 spectacles (4 billets max. / subvention de 100€ par
 salarié). Vous n’êtes pas inscrits, demandez le lien.

 Adepte du monde subaquatique, découvrez les
 activités de Plongée et d’Apnée sous-marine !
 10% à l’école de plongée de Paris avec le code
 BOUYGUESCONSTRUCTION10 sur le site 
 www.ecoledeplongeeparis.fr

 Merci de votre participation à la loterie de Noël. 
 Contribuez au dynamisme de votre CSE. 
 Félicitation aux gagnants !
 

Vous êtes en grand déplacement, cette solution 
 peut vous dépanner ! 15% sur les Aparthôtels
 ZENITUDE (Jusqu’à 8 pers., possibilité colocation)
   https://www.zenitude-hotel-residences.com/
 Réservation uniquement au 06 66 46 39 94

 Jusqu’à                dans 13 bowlings. 
 Plus d’infos, sur le site internet du CSE,  dans la
 rubrique “famille”.

EPARGNE DES CONGES :  Les jours de congés
 restants au 30.04.2026 tels que JRTT, Fractionnement,
 Ancienneté caisse seront  automatiquement épargnés
 sur le CETA le 1er mai 2026.

 LA SURCOMPLEMENTAIRE : Vous devez faire votre
 choix d’adhésion avant le 15.01.2026. L’affiliation se
 fait pour une durée minimum de 2 années consécutives
 (sauf changement familial). L’affiliation se renouvellera
 par tacite reconduction chaque année suivante.
 - Tarifs : 7€ / adulte 
              4€ / enfant (Gratuité à partir du 4ème enfant)

REMBOURSEMENT DU LOYER PENDANT LA
  MALADIE : Une fois par an, en cas d’arrêt maladie
 de minimum 2 semaines consécutives, le collaborateur
 peut se faire rembourser sur note de frais  une partie de
 son loyer dans la limite des frais engagés.
 Remboursement plafonné à 200€ / semaine et au plus 
 400€ sur la totalité de l’arrêt sur présentation d’une
 facture de loyer.

       VOS CHANTIERS A VENIR :
Réaménagement de l’échangeur de la Manufacture

 = 40 mois de Travaux, Sèvres (92)
Régénération du Pont-Rail sur la Vilaine - Lot T01

 = 35 mois de Travaux, Redon (35)
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Chantier du réaménagement de l’esplanade des
terminaux 1 & 2 de l’aéroport Paris-Orly :
L’esplanade présente une surface de 20 000 m3.
Elle est enclavée entre les terminaux 1, 2, 3 et la
nouvelle gare du Grand Paris. Le projet du groupe
ADP est de faire de celle-ci un véritable pôle
multimodale, mieux concilier les différents mode
de déplacement (voiture, bus, métro aérien &
sous-terrain, vélo). 
1ère phase des Travaux : réaménagement de la
gare routière et de la dépose minute devant la
nouvelle gare de Grand Paris. Livrée pour les Jeux
Olympiques de Paris en 2024.

JOYEUX NOËL ET BONNES FÊTES DE
FIN D’ANNÉE !

2nde phase des Travaux : réalisation d’un parvis
végétalisé avec alternance de revêtements
végétaux & minéraux. Livraison courant 2026

Travaux réalisés : dans le parking P2 : fermeture
des rampes existantes d’entrée et de sortie,
démolition de diverses structures, création de 4
issues de secours. Reprise des 6 issues de
secours existantes et aménagement de l’esplanade
& du Parvis (Trottoirs, Voiries, Mobiliers urbains,..)


